
Partage des allocations familiales en cas de garde

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Bonjour, je me suis séparé de ma compagne avec qui j'ai 2 enfants de 8 ans (ce sont des jumeaux).
Depuis le mois de juin j'ai obtenu la garde alternée de mes enfants, je voudrai percevoir la moitié des allocations
familiales mais la maman s'y oppose.
Je tiens à préciser que je paie la moitié de tous les frais les concernant(cantine,garderie,assurance,mutuelle...).
Je suis allée à la caf où on m'a répondu qu'il ne pouvait rien pour moi. Je suis dans mon droit, j'ai le droit de percevoir la
moitié des allocations familiales selon la loi de mai 2007 et pourtant il me faut l'accord de la mère.
Que puis je faire pour toucher ces allocations? Quels sont mes recours?
Merci beaucoup

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Bonjour monsieur.

 En vertu de l'article Article R521-2 du Code de la sécurité sociale:

"Dans les situations visées au deuxième alinéa de l'article L. 521-2, l'allocataire est celui des deux parents qu'ils
désignent d'un commun accord. A défaut d'accord sur la désignation d'un allocataire unique, chacun des deux parents
peut se voir reconnaître la qualité d'allocataire :

1° Lorsque les deux parents en ont fait la demande conjointe ;

2° Lorsque les deux parents n'ont ni désigné un allocataire unique, ni fait une demande conjointe de partage.

Lorsque les parents ont désigné un allocataire unique ou fait une demande conjointe de partage, ils ne peuvent remettre
en cause les modalités ainsi choisies qu'au bout d'un an, sauf modification des modalités de résidence du ou des
enfants."

En clair, vous avez droit au partage des allocations familiales dès lors que:

-Vous n'avez pas déjà désigné un allocataire unique.
-Vous êtes d'accord pour le partage.
-Vous n'êtes pas d'accord sur la désignation d'un bénéficiaire unique.

Je ne comprends pas du tout l'attitude de la CAF. Vous devriez les recontacter et parler à un responsable.

Montrez lui ce texte et s'il persiste dans sa situation, vous pourrez enagager une procédure devant le tribunal.

Bien cordialement.


